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COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE LA PICARDIE VERTE 

 
***** 

PROCES-VERBAL 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 28 MARS 2023 
 

***** 
 
L’an deux mille vingt-trois, le 28 mars, le Conseil Communautaire dûment convoqué, s’est réuni à la salle socio-
culturelle de Songeons sous la présidence de Madame Fabienne CUVELIER, Présidente. 
 

**Délégués titulaires présents :  MM  ANCELIN O. ; BAGUET J.C. ; BAILLY D. ; BELIARD A. ;BIRON M. ; BIZET 
F. ; BLATIER J.L. ; BOURGUIGNON C. ; BOUS W. ; BOUTELEUX P. ; BOYENVAL G. ;CAUX E. ; CAYRE M. ; 
CORDIER F. ; COUTARD S. ; COZETTE Y. ; CUVELIER F. ; DANIEL C. ; DANIEL L. ; DECHERF S. ; DECOCK J.Y. ; 
DEFRANCE G. ; DEGRY A. ; DELETTRE Y. ; DES COURTILS P. ; DESENDER L. ; DOUCHET F. ; DUBUT I. ; DURAND 
J. ; ESTIENNE J.P. ; FERRY V. ; FOLASTRE F. ; FOUCARD G. ; FOUCAULT S. ; GAVELLE C. ; GORENFLOS A. ; GORET 
G. ; GOUBIN N. ; HAUDIQUERT E. ; HERNEQUE O. ; HOUBIGAND M. ; INGLARD L. ; JAMAULT P. ; LAVERHNE 
P. ; LECUIR G. ; LEFEVRE J.P. ; LEGUAY A. ; LONCKEF. ; MAILLARD P. ; MERCIER J.C. ; ORTEGAT C. ; PARIS J. ; 
PICHARD H. ; PLE S. ; PUISSANT M. ; RINGARD C. ; RONSEAUX B. ; SMESSAERTT P. ; SYS P. ; TOUTAIN M.L. ; 
TRANCART H. ; VAN OOTEGHEM P. ;VAN OVERBEKE S. ; VANDECAVEYE F. ;VASSEUR R. ; VERBEKE P. ;VISSE 
M. 
**Délégués suppléants présents (avec voix délibérative) : MM ACHER W. ; BOULLET D. ; DUBU D. ; FORINI. 
M. ; LE FICHOUS G. ; LEROND F. ; MOITTIE O. ; PAUCHET P. ; VANNESTE B.  
** Délégués suppléants présents sans voix délibérative :MM BLOQUEL J. ; CARON H. ; HAMONIER H. ; 
D’HARDIVILLIERS I. ; 
**Pouvoirs : MME STERIN A.  donne pouvoir à M VAN OOTEGHEM P. ; M LARCHER J.  donne pouvoir à MME 
DANIEL C. ;  M JUMEL donne pouvoir à MME ORTEGAT C. ; M HUCLEUX donne pouvoir à M BOUS W. ; MME 
FERRAND N. donne pouvoir à MME CAYRE M. ;MME GOURLAIN M.L. donne pouvoir à M ESTTIENNE J.P. ; M 
WIART A donne pouvoir à M RINGARD C. ; M CHAVONNET donne pouvoir à M TRANCART H. ; M MASSON 
donne pouvoir à M CORDIER F. ; M BRUMENT D.  donne pouvoir à M BAILLY D. ; M LEVASSEUR A donne 
pouvoir à M FOLASTRE F. ; MME CARON M. donne pouvoir à MME BOULLET D. ; M MIREY L. donne pouvoir 
à MME PLE S. ;M SOLEWYN A. donne pouvoir à M FERRY V. ; MME BELLIARD B. donne pouvoir à M BAGUET 
J.C. ; MME BONARDELLE D. donne pouvoir à MME CUVELIER F.  
**Etaient Excusés : MM PREVOST P. ;KLAES C. ;BEAURAIN Y. ;CHERON M. ;GUILBERT V.   
Secrétaires de séance : M FERRY V. et M LE FICHOUS G.  
 

 
 
Date de la convocation :   22 mars 2023 
Date d’affichage :              22 mars 2023 
 
 

 
Nombre de délégués en exercice :              113   
Nombre de délégués présents :                      76    
Nombre de pouvoirs :                                       16 
Nombre de votants :                                         92 
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OUVERTURE DE SEANCE 

 
❖ Approbation du compte-rendu de la réunion du 31 janvier 2023. 

 
❖ Désignation de deux secrétaires de séance : 

Pour la réunion de ce jour, sont désignés :             M. Vincent Ferry  
                                                                                        M.  Gwen Le Fichous 

 

PRESENTATION ET ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE DE L’EXERCICE 2022 - BUDGET PRINCIPAL 

 

 Monsieur Smessaert présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 
 

 
 
Il est constaté que le résultat de clôture du Budget Principal de la Communauté de Communes de la Picardie Verte est de 
4 202 412,42 € et que le résultat final, consolidé par les restes à réaliser en section d’investissement est de 3 844 554,42€. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 85 voix pour, et 7 
non exprimées (BONARDELLE D. ; CUVELIER F. ; PUISSANT M. ; DES COURTILS P. ; VANDECAVEYE F. ; 
VANNESTE B ; VASSEUR R.) 
 

ADOPTE : 
 - le Compte Financier Unique 2022 du Budget Principal de la Communauté de Communes de la Picardie Verte présenté 

ci-dessus.  
 

PRESENTATION ET ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE DE L’EXERICE 2022 - BUDGET ANNEXE 
ASSAINISSEMENT 

 

 Monsieur Smessaert présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

 
 

DEPENSES RECETTES SOLDE

Section de fonctionnement 11 964 167,87 € 12 411 220,66 € 447 052,79 €    

Section d'investissement 1 204 011,56 €   1 626 481,17 €   422 469,61 €    

Section de fonctionnement 2 647 012,52 €   2 647 012,52 € 

Section d'investissement 685 877,50 €      685 877,50 €    

13 168 179,43 € 17 370 591,85 € 4 202 412,42 € 

RESTE A

REALISER 2022 Section d'investissement 695 776,00 €      337 918,00 €      357 858,00 €-    

13 863 955,43 € 17 708 509,85 € 3 844 554,42 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2022

RESULTAT FINAL 2022

REALISATION DE 

L'EXERCICE 2022

REPORTS DE

L'EXERCICE 2021

RESULTAT DU BUDGET PRINCIPAL

DEPENSES RECETTES SOLDE

Section de fonctionnement 286 732,33 €      272 529,67 €      14 202,66 €-      

Section d'investissement -  €                   3 130,00 €          3 130,00 €        

Section de fonctionnement 51 985,62 €        51 985,62 €      

Section d'investissement 4 315,78 €          4 315,78 €        

286 732,33 €      331 961,07 €      45 228,74 €      

RESTE A

REALISER 2022 Section d'investissement -  €                   -  €                   -  €                 

286 732,33 €      331 961,07 €      45 228,74 €      

RESULTAT DE CLOTURE 2022

RESULTAT FINAL 2022

REALISATION DE 

L'EXERCICE 2022

REPORTS DE

L'EXERCICE 2021

RESULTAT DU BUGET ANNEXE ASSAINISSEMENT
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Il est constaté que le résultat de clôture du Budget Annexe Assainissement de la Communauté de Communes de la 
Picardie Verte est de 45 228,74 € et que le résultat final, consolidé par les restes à réaliser en section d’investissement 
est de 45 228,74 €. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 85 voix pour, et 7 
non exprimées (BONARDELLE D. ; LEFEVRE J.P. ; CUVELIER F. ; VANNESTE B .;ACHER W. ; VANDECAVEYE F. ; 
VASSEUR R.).  
ADOPTE :  
- le Compte Financier Unique 2022 du Budget Annexe Assainissement de la Communauté de Communes de la Picardie 

Verte présenté ci-dessus.  

 

PRESENTATION ET ADOPTION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE DE L’EXERCICE 2022 - BUDGET ANNEXE 
ZONES D’ACTIVITE 

 

Monsieur Smessaert présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

 
 
Il est constaté que le résultat de clôture du Budget Annexe Zones d’Activités de la Communauté de Communes de la 
Picardie Verte est de 0 € et que le résultat final également est de 0 €. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 86 voix pour et 6 
non exprimées ( VANNESTE B. ; CUVELIER F. ; VANDECAVEYE F. ; ACHER W. ; VASSEUR R. ;DESENDER L.)  
ADOPTE :  
- le Compte Financier Unique 2022 du Budget Annexe Zones d’Activités de la Communauté de Communes de la Picardie 

Verte présenté ci-dessus.  
 
 

PRESENTATION ET ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2022 - BUDGET ANNEXE RESEAU DE 
CHALEUR DE FORMERIE 

 

Monsieur Smessaert présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

DEPENSES RECETTES SOLDE

Section de fonctionnement 30 728,22 €        117 459,78 €      86 731,56 €      

Section d'investissement 106 974,26 €      97 811,25 €        9 163,01 €-        

Section de fonctionnement 18 730,70 €        18 730,70 €      

Section d'investissement 96 299,25 €        -  €                   96 299,25 €-      

234 001,73 €      234 001,73 €      -  €                 

RESTE A

REALISER 2022 Section d'investissement -  €                   -  €                   -  €                 

234 001,73 €      234 001,73 €      -  €                 

RESULTAT DE CLOTURE 2022

RESULTAT FINAL 2022

REALISATION DE 

L'EXERCICE 2022

REPORTS DE

L'EXERCICE 2021

RESULTAT DU BUDGET ANNEXE ZONES D'ACTIVITES 2022
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Il est constaté que le résultat de clôture du Budget Annexe Réseau de Chaleur de Formerie de la Communauté de 
Communes de la Picardie Verte est de 0 € et que le résultat final, consolidé par les restes à réaliser en section 
d’investissement est de 197 142 €. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 84 voix pour et 8 
non exprimées (BONARDELLE D. ; CUVELIER F. VANDECAVEYE F. ; ACHER W. ; VASSEUR R. ; TOUTAIN M.L. ; 
SMESSAERT P.).  
ADOPTE :  
- le Compte Administratif 2022 du Budget Annexe Réseau de Chaleur de Formerie de la Communauté de Communes de 

la Picardie Verte présenté ci-dessus.  

 
 

COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2022 – BUDGET ANNEXE RESEAU DE CHALEUR DE FORMERIE 

 

Monsieur Smessaert présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 85 voix pour et 7 non 
exprimées (HAUDIQUERT E. ; CUVELIER F. ; BLATIER J.L. ; VANDECAVEYE F. ; PETIGNY N. ; ACHER W. ; 
VASSEUR R.) 
 
CERTIFIE :  
- que le Compte de Gestion du « Budget Annexe Réseau de Chaleur de Formerie » de la Communauté de Communes de 

la Picardie Verte dressé pour l’exercice 2022 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observations, ni réserves de sa part.  
 

AUTORISE :  
- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire.  
 

AFFECTATION DU RESULTAT DU BUDGET 2022 AU BUDGET PRIMITIF 2023 - BUDGET PRINCIPAL  
 

Madame Cuvelier présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 
 

DEPENSES RECETTES SOLDE

Section de fonctionnement -  €                   -  €                   -  €                 

Section d'investissement -  €                   -  €                   -  €                 

Section de fonctionnement -  €                   -  €                 

Section d'investissement -  €                   -  €                 

-  €                   -  €                   -  €                 

RESTE A

REALISER 2022 Section d'investissement 2 034 798,00 €   2 231 940,00 €   197 142,00 €    

2 034 798,00 €   2 231 940,00 €   197 142,00 €    

RESULTAT DE CLOTURE 2022

RESULTAT FINAL 2022

REALISATION DE 

L'EXERCICE 2022

REPORTS DE

L'EXERCICE 2021

RESULTAT DU BUDGET ANNEXE RESEAU DE CHALEUR DE FORMERIE
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 90 voix pour et 2 
non exprimées (ACHER W. ; VASSEUR R.) 
 
ACCEPTE :  
 
- l’affectation du résultat de l’exercice 2022 qui lui est soumis au titre du « Budget Principal » de l’exercice 2023.  

 

AUTORISE :  
 
- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire.  
  

DEPENSE OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENT

DEPENSE OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENT

DEPENSE OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENT

Résultats reportés 2 647 012,52 €   685 877,50 €       -  €                     3 332 890,02 €     

Opérations de l'exercice 11 964 167,87 €   12 411 220,66 € 1 204 011,56 €     1 626 481,17 €    13 168 179,43 €   14 037 701,83 €   

Résultat de clôture (=CA) 3 094 065,31 €   1 108 347,11 €    4 202 412,42 €     

1 108 347,11 €     

695 776,00 €        337 918,00 €       

357 858,00 €        

750 489,11 €        750 489,11 €

-  €                    

3 094 065,31 €     

au co mpte 1068 Invest issement B P  2022, avec émissio n t it re de recette.

 au co mpte 002 Excédent de fo nct io nnement repo rté B P  2022

Besoin de financement des restes à réaliser

 Excédent de financement des restes à réaliser 

Besoin total de financement

Excédent to tal de financement

2° Considérant l'excédent de fonctionnement, décide d'affecter la somme de 

17 370 591,85 €   

Besoin de financement au co mpte 001 invest issement dépenses B P  2022

Excédent de financement au co mpte 001 invest issement recettes B P  2022

Restes à réaliser Montants égaux à totaux ETAT DES RESTES et col. REPORTS BP 2022

LIBELLE

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

Totaux 11 964 167,87 €   15 058 233,18 € 1 204 011,56 €     2 312 358,67 €    13 168 179,43 €   
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AFFECTATION DU RESULTAT DU BUDGET 2022 AU BUDGET PRIMITIF 2023 – BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 

 

Madame Cuvelier présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 
 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 90 voix pour et 2 
non exprimées (ACHER W. ; VASSEUR R.) 
 
ACCEPTE :  
 
- l’affectation du résultat de l’exercice 2022 qui lui est soumis au titre du « Budget Annexe Assainissement » de 
l’exercice 2023.  
 

AUTORISE :  
 
- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire.  
 

  

DEPENSE OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENT

DEPENSE OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENT

DEPENSE OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENT

Résultats reportés 51 985,62 €        4 315,78 €           -  €                     56 301,40 €          

Opérations de l'exercice 286 732,33 €        272 529,67 €      -  €                    3 130,00 €           286 732,33 €        275 659,67 €        

Résultat de clôture (=CA) 37 782,96 €        7 445,78 €           45 228,74 €          

7 445,78 €            

-  €                    -  €                   

-  €                    

7 445,78 €

37 782,96 €          

au co mpte 1068 Invest issement B P  2022, avec émissio n t it re de recette.

 au co mpte 002 Excédent de fo nct io nnement repo rté B P  2022

Besoin de financement des restes à réaliser

 Excédent de financement des restes à réaliser 

Besoin total de financement

Excédent to tal de financement

2° Considérant l'excédent de fonctionnement, décide d'affecter la somme de 

331 961,07 €        

Besoin de financement au co mpte 001 invest issement dépenses B P  2022

Excédent de financement au co mpte 001 invest issement recettes B P  2022

Restes à réaliser Montants égaux à totaux ETAT DES RESTES et col. REPORTS BP2022

LIBELLE

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

Totaux 286 732,33 €        324 515,29 €      -  €                    7 445,78 €           286 732,33 €        
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AFFECTATION DU RESULTAT DU BUDGET 2022 AU BUDGET PRIMITIF 2023 – BUDGET ANNEXE ZONES D’ACTIVITES 

 

Madame Cuvelier présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 91 voix pour, et 1 
non exprimée (VASSEUR R.) 
 
ACCEPTE :  
 
- l’affectation du résultat de l’exercice 2022 qui lui est soumis au titre du « Budget Annexe Zones d’Activités » de 
l’exercice 2023 
 

AUTORISE :  
 
- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire.  
  

DEPENSE OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENT

DEPENSE OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENT

DEPENSE OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENT

Résultats reportés -  €                     18 730,70 €        96 299,25 €          96 299,25 €          18 730,70 €          

Opérations de l'exercice 30 728,22 €          117 459,78 €      106 974,26 €        97 811,25 €         137 702,48 €        215 271,03 €        

Résultat de clôture (=CA) 105 462,26 €      105 462,26 €-        105 462,26 €-        105 462,26 €        

105 462,26 €        

-  €                    

-  €                    -  €                   

105 462,26 €        105 462,26 €

-  €                    0,00 €

105 462,26 €        

-  €                    

au co mpte 1068 Invest issement B P  2022, avec émissio n t it re de recette.

 au co mpte 002 Excédent de fo nct io nnement repo rté B P  2022

Besoin de financement des restes à réaliser

 Excédent de financement des restes à réaliser 

Besoin total de financement

Excédent to tal de financement

2° Considérant l'excédent de fonctionnement, décide d'affecter la somme de 

234 001,73 €        

Besoin de financement au co mpte 001 invest issement dépenses B P  2022

Excédent de financement au co mpte 001 invest issement recettes B P  2022

Restes à réaliser Montants égaux à totaux ETAT DES RESTES et col. REPORTS BP 2022

LIBELLE

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

Totaux 30 728,22 €          136 190,48 €      203 273,51 €        97 811,25 €         234 001,73 €        
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AFFECTATION DU RESULTAT DU BUDGET 2022 AU BUDGET PRIMITIF 2023 – BUDGET ANNEXE RESEAU DE CHALEUR 

 

 Madame Cuvelier présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 89 voix pour et 3 
non exprimées (VASSEUR R. ; CUVELIER F. ; BONARDELLE D.) 
 
ACCEPTE :  
 
- l’affectation du résultat de l’exercice 2022 qui lui est soumis au titre du « Budget Annexe Réseau de Chaleur de 

Formerie » de l’exercice 2023.  
 
 

AUTORISE :  
 
- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire.  
  

DEPENSE OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENT

DEPENSE OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENT

DEPENSE OU 

DEFICIT

RECETTES OU 

EXCEDENT

Résultats reportés -  €                     -  €                   -  €                    -  €                     -  €                     

Opérations de l'exercice -  €                     -  €                   -  €                    -  €                   -  €                     -  €                     

Résultat de clôture (=CA) -  €                   -  €                    -  €                     -  €                     

-  €                    

-  €                    

2 034 798,00 €     2 231 940,00 €    

197 142,00 €        

-  €                    -197 142,00 €

-  €                    197 142,00 €

LIBELLE

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

Totaux -  €                     -  €                   -  €                    -  €                   -  €                     -  €                     

Besoin de financement au co mpte 001 invest issement dépenses B P  2022

Excédent de financement au co mpte 001 invest issement recettes B P  2022

Restes à réaliser Montants égaux à totaux ETAT DES RESTES et col. REPORTS BP 2022

Besoin de financement des restes à réaliser

 Excédent de financement des restes à réaliser 

Besoin total de financement

Excédent to tal de financement

2° Considérant l'excédent de fonctionnement, décide d'affecter la somme de au co mpte 1068 Invest issement B P  2022, avec émissio n t it re de recette.

 au co mpte 002 Excédent de fo nct io nnement repo rté B P  2022
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FISCALITE COMMUNAUTAIRE 2023 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PICARDIE VERTE (SANS 
AUGMENTATION DES TAUX) 

 

Madame Cuvelier présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 
 

Les taux de fiscalité sont les suivants pour l’année 2023 : 
 

Taxe d’Habitation (Résidence Secondaire) 6.51% 

Foncier Bâti 6.56% 

Foncier Non Bâti 16.84% 

Cotisation Foncière des Entreprises 6.68% 

Fiscalité professionnelle de Zones 20.92% 

Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 12.80% 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 90 voix pour et 2 
non exprimées (VASSEUR R. ; BAGUET J.C.) 
 
APPLIQUE :  
 
- les taux de fiscalité ci-dessus ;  

 

AUTORISE :  
 
- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire.  
 
 
 

SUBVENTIONS AUX DIFFERENTES ASSOCIATIONS DU TERRITOIRE  

 

Madame Cuvelier présente ce point. 
 
Monsieur Le Fichous prend la parole indiquant qu’une subvention a déjà été accordée l’an passé à 
Circapharnaüm et pour s’y être rendu, a trouvé que ce n’était pas très accessible pour les gens du village car le 
prix d’entrée était très cher et on était dans l’entre-soi.  Il propose de favoriser des associations  auxquelles rien 
n’a été attribué par la CCPV. 
Monsieur Verbeke répond que « toutes les demandes reçues par la CCPV sont listées dans le tableau en 
présentation. Circapharnaüm, pour y être allé, n’est pas si cher que cela. Ils organisent également d’autres 
évènements en lien avec la commune. En ce qui concerne MéliMalice, nous les avons déjà accompagnés une 
1ère fois, je les ai rencontrés lors des vœux du maire m’expliquant à priori des problèmes au niveau administratif. 
Ce manque de continuité dans les demandes est dommageable pour autant ils ont une belle et bonne activité. 
Pour en revenir à Circapharnaüm, on les a accompagnés via les fonds Leader, c’est un festival ouvert à tout le 
territoire et ils méritent qu’on les soutienne. » 
Monsieur Ferry : Je soutiens aussi Circapharnaüm et je rêverais d’avoir une association de cette qualité dans 
mon village.  
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 88 voix pour, 1 voix 
contre (BOUTON N.) et 3 non exprimées ( LEGUAY A. ; DOUCHET F. ; BIZET F.). 
 
AUTORISE :  
 

• Madame la Présidente à verser les subventions à chaque association du territoire qui en ont fait la 
demande. 

• Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
 

PROVISION POUR CREANCES DOUTEUSES EN 2023 

 

Madame Leroy (service financier de la CCPV) présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 
Dans un souci de sincérité budgétaire, de transparence budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des 
résultats de fonctionnement des collectivités, le code général des collectivités territoriales a retenu comme une dépense 
obligatoire, les dotations aux provisions pour créances douteuses. (Articles L2321-2 -29 et R2321-2 du CGCT). 
 
Au 09/02/2023, le montant des restes à recouvrer des créances de plus de deux ans (émis jusqu’au 31/12/2021) est d’un 
montant de 20 996,80 € pour le Budget Principal, de 6 276,46 € pour le Budget Annexe Assainissement et de 37 880,29 € 
pour le Budget Annexe Zones d’activités. 
 
Le montant minimal à provisionner (soit 15% du montant total) est de : 

- 3 150 € pour le Budget Principal ; 
- 942 € pour le Budget Annexe Assainissement ; 
- 5 683 € pour le Budget Annexe Zones d’activités. 

 

Depuis 2021, il a déjà été provisionné 2 428 € pour le Budget Principal, 591 € pour le Budget Annexe Assainissement et 
3 515 € pour le budget Annexe Zones d’activités. 
 
 

Il convient donc de provisionner la différence en 2023 soit : 
- 722 € pour le Budget Principal ; 

- 351 € pour le Budget Annexe Assainissement ; 

- 2 168 € pour le Budget Annexe Zones d’Activités. 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 89 voix pour et 3 non 
exprimées (MERCIER J.C ; VASSEUR R. ; VERBEKE P.) 
 
AUTORISE : 
 

- Madame la Présidente à constituer une provision à hauteur de 15% des restes à recouvrer de plus de 
deux ans soit : 

 
▪ 722 € pour le Budget Principal ; 
 

▪ 351 € pour le Budget Annexe Assainissement ; 
 

▪ 2 168 € pour le Budget Annexe Zones d’Activités. 
 

- Madame la Présidente à inscrire les crédits au Budget Primitif 2023 
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AUTORISATIONS D’ENGAGEMENTS, DE PROGRAMMES ET CREDITS DE PAIEMENTS A PARTIR DE 2023. 

 

Madame Leroy (service financier de la CCPV) présente ce point. 
Pas de remarque particulière.  

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 83 voix pour, 2 voix 
contre (BIZET F. ; MERCIER J-C.), 2 abstentions (BLATIER J-L. ; DURAND J.) et 5 non exprimées (DEFRANCE 
G. ; COUTARD S. ; ESTIENNE J.P ; GOURLAIN M.L. ; VASSEUR R.). 
 
AUTORISE :  
 
- Madame la Présidente à prévoir, en lien avec l’historique budgétaire, les Autorisations d’Engagements, de 

Programmes et des Crédits de Paiements liés, ci-après annexés, pour l’année 2023 et suivantes, en perspectives 
budgétaires.  

- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire.  
 
 

SUBVENTION DU BUDGET PRINCIPAL AU BUDGET ANNEXE DES ZONES D’ACTIVITES 

 

Monsieur Smessaert présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 
Le Budget Annexe des Zones d’Activités présente actuellement un déficit financier, suite :  

- Aux viabilisations de parcelles de Feuquières non encore vendues à ce jour ; 
- Aux équilibres des opérations d’aménagement des zones (bâtiments locatifs) qui ne seront effectifs qu’à terme 

des baux. 
 
Afin de combler ce déficit prévisionnel, au titre de l’année 2023, il est prévu le versement d’une subvention du budget 
principal vers le budget annexe des Zones d’Activités, d’un montant de 84 415 € (permettant l’équilibre financier du 
budget annexe). 
 
Cette subvention est un estimatif et sera calculée au réel, en fonction du Compte Financier Unique 2023 du Budget Annexe 
des Zones d’Activités. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 92 voix pour.  
AUTORISE :  
 
- Madame la Présidente à procéder au versement d’une subvention d’équilibre du Budget Principal vers le Budget 

Annexe des Zones d’Activités, estimée à 84 415 € et qu’il conviendra de recalculer en fonction du Compte Financier 
Unique 2023 du Budget Annexe.  

- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire.  
 

RETRAIT DE LA CCPV EN TANT QUE MEMBRE DE DROIT DU SYNDICAT MIXTE OISE TRES HAUT DEBIT (SMOTHD) 

 

Monsieur Smessaert présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 
En 2013, la volonté des élus communautaires était de concevoir le soutien pour le raccordement au Très Haut 
Débit par fibre optique jusqu’à l’abonné-habitant, et le déploiement lié au Très Haut Débit.  
 

Le Conseil Départemental de l’Oise a créé un syndicat Mixte « Oise Très Haut Débit », avec la mise en place 
d’une intervention aidée visant à assurer le raccordement de la fibre optique jusqu’à l’abonné-habitant à la 
seule condition que les communes et les groupements de communes adhèrent à ce syndicat. En adhérant à ce 
syndicat, la participation financière des collectivités territoriales bénéficiaires était de 370 € par prise, soit 
l’équivalent d’une subvention de l’ordre de 70% du prix de revient réel moyen du nouveau réseau. 
 
Le 18 décembre 2014, la CCPV a adhéré au SMOTHD et a pris la compétence « Réseaux de communication 
électronique/développement numérique » (réseaux et services de communications téléphoniques - systèmes 
d’Informations Géographiques – Accès aux technologies de l’information et de la communication). Cette 
compétence a été transférée au SMOTHD par délibération du Conseil Communautaire du 1er octobre 2015.   
 
Par voie de conventions de participations financières à la réalisation du réseau Oise Très Haut Débit (11 avril 
2016, 22 juin 2017, 4 avril 2018, 29 mai 2019, 15 octobre 2021 et 11 juillet 2022), le SMOTHD a construit, 
entre 2015 et 2021, 17 413 prises optiques permettant le déploiement de la Fiber To the Home (FTTH) sur 
les 88 communes de la Picardie Verte.  
 
La construction de 227 prises supplémentaires au titre de l’année 2022 est en cours de finalisation.   
 

Pour rappel, au 1er janvier 2023, la CCPV a mandaté au SMOTHD pour le déploiement du Très Haut Débit  

sur l’ensemble de son territoire la somme de 6 442 810 € et perçu par le biais de la part communale du 

FPPIC la somme de 4 788 172 €.  Il reste à financer la somme de 1 654 638 €. 

- Considérant que l’essentiel du déploiement de la fibre optique sur le territoire de la Picardie Verte est 
achevé et que le maillage est réalisé en totalité,  

 
- Considérant la décision du conseil communautaire en date du 21 septembre 2022 d’opter, non plus 

pour le reversement total à titre dérogatoire à la CCPV du Fonds national de Péréquation des 
ressources communales mais de la répartition « à la majorité des 2/3 » pour la somme de 122 322 € 
au lieu de 480 274 €,  

 
- Considérant le montant restant à rembourser des emprunts contractés pour financer le déploiement 

du Très Haut Débit à hauteur de 1 654 638 €, 
 

- Considérant le montant des intérêts des emprunts à hauteur de 392 907 €, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 83 voix pour, 5 

abstentions (DELETTRE Y. ; BLATIER J-L. ; LEGOIX L. ; INGLARD L. ; DURAND J.) et 4 non exprimées (BIZET F. ; 

HOUBIGAND M. ; TOUTAIN M.L ; VASSEUR R.). 

AUTORISE :  

- Madame la Présidente à solliciter le retrait de la Communauté de Communes de la Picardie Verte en 

tant que membre de droit du Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit ; 

- Madame la Présidente à reprendre la compétence « Très Haut Débit » (réseaux et services de 

communications téléphoniques - systèmes d’Informations Géographiques – Accès aux technologies de 

l’information et de la communication) ; 

- Madame la Présidente à notifier cette délibération au Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit (SMOTHD) 

qui est appelé à délibérer sur le retrait de la CCPV en tant que membre de droit ; 

- Madame la Présidente à notifier cette délibération aux communes-membres de la CCPV qui sont 

appelées à délibérer sur le retrait de la CCPV en tant que membre de droit du SMOTHD ; 

- Madame la Présidente à signer tous les documents relatifs à cette opération. 
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BUDGET PRIMITIF DU « BUDGET PRINCIPAL » DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PICARDIE VERTE 

 

Madame Cuvelier présente ce point. 
 
Monsieur Ferry : Monsieur Ferry : Madame la Présidente, Messieurs les Vice-Présidents, Madame la 
Directrice Générale, Mesdames, Messieurs les élus, j’ai constaté début janvier  
l’état de la borne à verre de Villers-sur-Bonnières. Ma première réflexion, de bons sens, était que le nettoyage 
devait incomber au propriétaire des bornes ou à l’exploitant de ces bornes, cela me semblait logique. 
Le 23 janvier, j’ai donc pris des photos, et je les ai envoyées au service déchets. 
Il m’a été répondu par mail le lendemain : 
Bonjour Monsieur Ferry, 
La question de l’entretien des bornes avait été débattue lors de la commission déchets du 10 février 2021. Il a 
été convenu et acté que l’entretien des points d’apport volontaire resterait à la charge des communes. 
D’après les photos, en dehors de son aspect, la borne reste fonctionnelle du point de vue de la collecte. 
Concernant les éléments de protection en caoutchouc au niveau des ouvertures, je me renseigne pour avoir 
des pièces de rechange et vous recontacte prochainement. 
Très bien, vous imaginez ma réaction en lisant ce mail, je ne sais pas si dans cette salle quelqu’un aura 
compris comme moi : “Il a été convenu et acté en Commission”, il me semble qu’en commission on parle, on 
analyse, mais c’est au conseil communautaire de décider suite au proposition des commissions. 
Si bien, que cela a piqué ma curiosité, pourquoi me répond-on cela, je me suis concentré sur ce sujet, j’ai vu 
dans le rapport de la CCPV, la société qui s’occupe du ramassage du verre. Je suis allé sur Internet et en 
recoupant diverses informations, j’ai trouvé un numéro de téléphone. J’ai appelé, et j’ai mené mon enquête, 
avec un jeu de séduction dont j’ai le secret, j’ai eu accès à une mine d’information, sur le nettoyage des 
bornes à verres. 
Sur le fait qu’il existe un camion pour ce service qui prend la colonne, et la nettoie à l’intérieur et à l’extérieur. 
Mais, je pense que vous devez être au courant. 
Entre temps, je ne pouvais pas plus attendre, vous imaginez bien, j’ai nettoyé l’extérieur de ma borne à verre 
avec l’aide de mon cantonnier, avec tous les problèmes d’accès à l’eau du fait de l’emplacement des 
bornes.  Il reste bien entendu l’intérieur à faire. 
Lorsque je vous ai vu à la cérémonie des vœux le 26 janvier, Mme La présidente, vous m’aviez dit que le 
service déchets allez faire des demandes devis.  
N’ayant pas de nouvelles, le 14 mars, j’ai envoyé de nouveau un mail en demandant l’emplacement des 
bornes à verres dans l’ensemble des communes, et j’en ai profité pour demander des nouvelles pour le 
remplacement des caoutchoucs pour ma borne. 
On m’a répondu : Bonjour Monsieur Ferry 
Voici les éléments concernant les points d’apport volontaire sur votre commune : 
Une borne à verre aérienne : 
Longitude 49.538018 
Latitude 1.966279            
10-12 Grande rue - en face de l’église 
 Une borne à papier/carton aérienne : 
Longitude 49.538701 
Latitude 1.962206 
Grande rue - à l’entrée de la mare locale 
Toutes les deux ont un système de préhension par simple crochet. 
 J’ai pris les renseignements auprès de notre société de collecte pour le remplacement des caoutchoucs. 
C’est en cours. Aujourd’hui nous sommes le 28 mars et je n’ai toujours pas de nouvelles. 
Évidemment, je n’étais pas satisfait, je demande l’emplacement des bornes sur l’ensemble du territoires et on 
me donne l’emplacement des bornes sur ma communes, vous vous doutez bien que je les connais. J’avoue 
être assez circonspect. Je rigole intérieurement. Et je rappelle de nouveau le service déchets.  
Je lui fait part de mon incompréhension, je lui précise que dans le mail j’avais demandé l’ensemble  
des communes, il m’a été répondu, qu’il lui a été interdit de divulguer l’emplacement des bornes à verres sur 
le territoires, que c’était soi-disant des données confidentielles. Des bornes à verre, confidentielle ? Mais, 
comment ? 
Vous allez sur google earth, et vous les voyait les bornes ! Il y a même un site qui références le nombre de 
bornes par communes. 
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Parce que dans ma recherche d’information, j’ai appris une chose, qu’ici de nombreux Maire se pose, à qui 
incombe le nettoyage des bornes à verres ? est-ce une question taboue ? 
La Communauté de Communes de la Picardie Verte exerce la compétence en matière de collecte des 
déchets. Le nettoyage des bornes à verre relève donc de la compétence de l’EPCI. 
– Réponse du Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales publiée 
dans le JO Sénat du 28/02/2019 
L’EPCI compétent pour assurer la collecte et le traitement des déchets peut pourvoir au nettoyage des bacs et 
autres conteneurs mis à disposition des usagers dans le cadre de la collecte en porte à porte, le cas échéant 
via l’entreprise retenue dans le cadre d’un marché public ou d’une délégation de service public, sans qu’il ne 
s’agisse d’une obligation (cour administrative d’appel de Versailles, 11 mars 2008, req. n° 07VE01973). 
En revanche : 
D’une manière générale, concernant la collecte des déchets dans des points d’apports volontaires fixes sur le 
domaine public, en libre accès et à la destination de l’ensemble des usagers, l’entretien de ces installations 
permettant d’effectuer la collecte relève par principe de l’EPCI. 
Toutefois, de manière pragmatique, que la Commune assure le nettoyage autour des bornes à verre afin de 
sécuriser la zone et éviter que des usagers ne se blessent, cela me semble normal. 
Je veux bien que l’on en discute, mais pas qu’on nous impose. À savoir, menons-nous si la CCPV n’est pas 
en capacité de prendre en charge le nettoyage, une campagne de nettoyage avec des communes volontaires, 
faisons-nous un 50/50, je ne sais pas. 
De mon côté, j’ai un devis, j’ai fait l’inventaire des bornes sur l’ensemble des communes de Laverrière à 
Grandvilliers avec google earth. J’ai classé les communes en 3 groupes, les moins de 250, ceux entre 250 et 
500 et plus de 500. 
C’est un devis provisoire, que l’on peut certainement améliorer.  
Mais voilà 
Je vous demande tout d’abord une chose, avez-vous de votre côté un devis pour le nettoyage des bornes à 
verre ?  
Madame Cuvelier : Il n’y a pas de sujet tabou au sein du conseil. Quant à l’entretien des bornes à verre, selon 
moi, cela relève de la police du maire. La formule « acté » n’est pas la bonne car effectivement il ne peut être 
acté en commission. Par contre, les devis ont bien été demandés mais nous en avons reçu un seul d’un montant 
de 18 000€ pour le lavage et nettoyage manuel des 192 bornes.  Ce devis n’est pas suffisamment abouti, je 
propose d’en débattre à l’occasion de la prochaine commission déchets. Les données des bornes ne sont pas 
confidentielles mais on ne peut pas commencer à donner à un élu l’emplacement de toutes les bornes pour 
demander un devis alors que nous avons un service structuré pour cela. 
Monsieur Ferry : 
Madame, c’est la non-réponse des services, qui m’a poussé à agir, je rappelle que ces coordonnées on peut 
les trouver sur internet, c’est ce que j’ai fait, ça m’a pris du temps certes. J’ai trouvé que les réponses apportées 
à mon égard manqué de bienveillance.  
Madame Cuvelier : En l’absence du Vice-Président, je vous propose de mettre cela à l’ordre du jour de la 
prochaine commission qui nous fera une proposition pour en débattre lors du prochain conseil.  
Madame Leguay : Je voulais juste signaler que dans les petites communes, on nettoie nos bornes nous-même.  
Monsieur Ferry :  
Madame Leguay, je ne pense pas que vous nettoyez les bornes à l’intérieur, c’est ce dont on parle ici, le 
nettoyage extérieur, je l’ai également fait. Dans les bornes à verre, à l’intérieur ce sont des années de liquides 
qui n’ont jamais été nettoyé. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 85 voix pour, 3 voix 
contre (SOLEWYN A. ; LEROND F. ; FERRY V.) et 4 non exprimées ( LEFEVRE J.P. ; MERCIER J.C. ; 
HAUDIQUERT E. ; BIZET F.). 
 
AUTORISE :  
 
- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire ;  

 

- Madame la Présidente à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses de personnel) 

au sein de la section de fonctionnement et de la section d’investissement, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles 
de chacune de ses sections.  
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BUDGET PRIMITIF DU « BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT » DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PICARDIE 
VERTE POUR L’EXERCICE 2023 

 

Madame Cuvelier présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

 
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 86 voix pour et 6 non 
exprimées (DECHERF S. ; BIZET F. ; ORTEGAT C. ; JUMEL R. ; LEFEVRE J.P ; VASSEUR R.) 
 
AUTORISE :  
 
 

- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire  
 

- Madame la Présidente à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses de 
personnel) au sein de la section de fonctionnement et de la section d’investissement, dans la limite de 7,5% 
des dépenses réelles de chacune de ses sections.  
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BUDGET PRIMITIF DU « BUDGET ANNEXE ZONES D’ACTIVITES » DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PICARDIE 
VERTE POUR L’EXERCICE 2023  

 

Madame Cuvelier présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 90 voix pour et 2 
non exprimées (LEFEVRE J.P ; VASSEUR R.), 
 
AUTORISE :  
 
- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire ;  

- Madame la Présidente à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses de personnel) 

au sein de la section de fonctionnement et de la section d’investissement, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles 
de chacune de ses sections.  
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BUDGET PRIMITIF DU « BUDGET ANNEXE RESEAU DE CHALEUR DE FORMERIE » DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE LA PICARDIE VERTE POUR L’EXERCICE 2023 

 

Madame Cuvelier présente ce point.  
Pas de remarque particulière. 

 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 89 voix pour, et 3 
non exprimées (LEFEVRE J.P. ; VASSEUR R. ;BIZET F.) , 
 
AUTORISE :  
 
- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire ;  

 

 
 

FIXATION DE LA DUREE D’AMORTISSEMENT DES BIENS A PARTIR DU 1ER JANVIER 2023 

 

Madame Cuvelier présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 
Par délibération en date du 13/12/2021, la Communauté de Communes de la Picardie Verte avait fixé les durées 
d’amortissement pour le budget principal, le budget annexe zones d’activités et le budget annexe assainissement. 
 
Par délibération en date du 12/12/2022, le conseil communautaire a créé un budget annexe « Réseau de chaleur, Il 
convient donc de fixer la durée d’amortissement des biens à partir du 1er janvier 2023. 
 
Afin d’avoir une délibération unique, regroupant les durées d’amortissement pour les 4 budgets de la Communauté de 
Communes de la Picardie Verte, il est proposé d’annuler la délibération du 13/12/2021. 
 
Le principe de la règle du prorata temporis reste appliqué ainsi que la logique d’une approche par enjeux, d’aménager 
cette règle pour les biens de faible valeur, c’est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil de 500 € TTC et qui 
font l’objet d’un suivi globalisé (un numéro d’inventaire annuel par catégorie de bien de faible valeur). Il est proposé que 
les biens de faible valeur soient amortis en une annuité unique au cours de l’exercice suivant leur acquisition. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 85 voix pour, 1 voix 
contre (BOYENVAL G.) et 6 non exprimées (LONCKE F. ; VERBEKE P. ;DECOCK J.Y. ; LEFEVRE J.P. ; MERCIER 
J.C. ; VASSEUR R.) 
 
ADOPTE :  
 
- les durées d’amortissement annexées ci-joint à compter du 1er janvier 2023,  

 

-  la méthode de l’amortissement linéaire au prorata temporis à compter de la date de mise en service pour tous les 

biens acquis à compter du 1er janvier 2023, à l’exclusion des biens de faible valeur (montant unitaire inférieur à 500 € 
TTC), qui seront amortis en une annuité unique au cours d l’exercice suivant leur acquisition.  

 
 

OPERATION « POULAILLERS » 

 

Madame Cuvelier présente ce point. 
Pas remarque particulière. 

 

L’article L541-21-1 du code de l'environnement, modifié par l’article 88 de la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 
relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire (dite Loi AGEC), prévoit la généralisation du tri 
à la source des biodéchets pour tous les ménages à partir du 1er janvier 2024,  
 
A ce titre, la Communauté de Communes de la Picardie Verte soutient la gestion de proximité des biodéchets 
sous toutes ses formes. L’opération « poulaillers » a pour objectif de proposer aux habitants du territoire, des 
poulaillers à moindre coût (format 2/3 poules) fabriqués localement par l’association « Chantiers en Picardie 
Verte » avec des matériaux de récupération issus des déchetteries communautaires.  
 
La gestion des biodéchets issus des ménages par l’alimentation animale est une solution naturelle et efficace 
pour réduire ses déchets. Ce projet soutient également la réutilisation de matériaux issus de déchets ainsi que 
le travail en insertion.  
 
Dans le cadre de cette première année, il est prévu de lancer la fabrication de 30 poulaillers. La commission 
déchets qui s’est réunie le 9 février 2023, propose de fixer le prix de revente des poulaillers à 50 € TTC pièce, 
soit la moitié du prix d’achat (100 € TTC). La date de mise en œuvre opérationnelle est fixée au mois de juin 
2023.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 79 voix pour et 13 
non exprimées (LARCHER J. ;DANIEL C. ; PLE S. ; MIREY L. ; BOYENVAL G. ; TOUTAIN M.L ; DES COURTILS 
P. ;GORENFLOS A. ; LEFEVRE J.P ; MERCIER J.C ; GOUBIN N. ; LEROND F. ; VASSEUR R.). 
 
VALIDE :  
 

•  Ce projet en sollicitant l’association « Chantiers en Picardie Verte » pour la construction de trente 

poulaillers ; 

 

AUTORISE :  

• Madame la Présidente à fixer le prix de revente à 50€ l’unité 
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RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D’ADHESION ATMO HAUTS- DE-FRANCE 2023-2025 

 

Monsieur Cordier présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

. Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte (TECV), et 
plus particulièrement son article n°188 intitulé « la transition énergétique dans les territoires », 
. Vu la délibération relative à l'approbation du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), en date du 9 mai 
2022, 
 
Madame la Présidente rappelle que parmi les 41 actions du PCAET, plusieurs d’entre elles concourent à 
l’amélioration de la qualité de l’air, notamment par le biais de la maîtrise et l’efficacité énergétique, de la 
politique de mobilité, de l’habitat et de l’aménagement. 
 
La mise en place d’outils adaptés de planification et d’indicateurs de surveillance est une étape incontournable 
en vue du respect des valeurs réglementaires en matière de pollution de l’air. 
 
Dans ce cadre réglementaire, l’association ATMO Hauts-de-France accompagne la CCPV depuis 2017 dans 
différentes missions, dont les principales consistent à : 

- Mettre en œuvre les dispositions légales et réglementaires de surveillance et d’évaluation de 
l’atmosphère sur le territoire ; 

- Accompagner les collectivités dans les actions en faveur de la qualité de l’air ; 
- Informer et sensibiliser tous les publics sur la qualité de l’air ; 
- Contribuer et participer à l’amélioration des connaissances sur la qualité de l’air. 

 
Afin d’assurer la continuité des actions menées en faveur de la qualité de l’air inscrites au PCAET, il est proposé 
de renouveler la convention d’adhésion pluriannuelle à Atmo Hauts-de-France.  
Le montant annuel relatif à cette adhésion s’élève à la somme de 2 958 €. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 81 voix pour, 1 voix 
contre (BLATIER J-L.), 2 abstentions (BOUTON N. ; DURAND J.) et 8 non exprimées (ESTIENNE J.P. ; GOURLAIN 
M.L. ;BELIARD A. ; DES COURTILS P. ; SMESSAERT P. ; LEFEVRE J.P. ; VASSEUR R. ; BIRON M.) 
 
APPROUVE :  
 

- le renouvellement de l’adhésion à Atmo Hauts-de-France pour 2023-2025 ; 

 

 

AUTORISE :  

- Madame la Présidente à inscrire les dépenses correspondantes au budget communautaire ; 

- Madame la Présidente à signer la convention d'adhésion ; 

- Madame la Présidente à signer toutes les pièces et tous les documents afférents à cette opération. 
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COLLEGE MARSEILLE EN BEAUVAISIS -PROJET DE REAMENAGEMENT DE LA COUR – DEMANDE DE SUBVENTION 2023 

 

Monsieur Cordier présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

Madame la Principale du collège de Marseille-en-Beauvaisis a sollicité la CCPV pour une subvention de 400 € 
au titre de l’année 2023. Cette subvention est destinée à financer la conception du projet de réaménagement 
de la cour de récréation en lien avec les enjeux du développement durable. Ce projet sera co-conçu par 16 
élèves de niveau 5ème et 4ème, accompagné de l’équipe pédagogique, du Conseil d’Architecture d’Urbanisme de 
l’Environnement de l’Oise et d’un architecte-paysagiste.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 85 voix pour, 1 

abstention (SYS P.) et 6 non exprimées (FOLASTRE F. ; DUBUS D. ; LEVASSEUR A. ; DES COURTILS P. ;GAVELLE 

C. ;LEFEVRE J.P.), 

AUTORISE :  

• Madame la Présidente à verser une subvention de 400 € au Collège de Marseille-en-Beauvaisis, au titre 

de l’année 2023 ; 

•  Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 

PROGRAMME DE DEPLOIEMENT « D’INFRASTRUCTURE DE RECHARGE POUR VEHICULES ELECTRIQUES ET HYBRIDES 
RECHARGEABLES (IRVE) » SUR LE TERRITOIRE DU SYNDICAT D’ENERGIE DE L’OISE 

 

 Monsieur Cordier présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 
 

 

Le Syndicat d’Energie de l’Oise (SE60) a mis en œuvre un projet de déploiement de bornes de recharge des 

véhicules électriques et hybrides qui permet de mailler le territoire. 

Le réseau des bornes Mouv’Oise a pour objectif de rassurer les utilisateurs sur leur capacité à compléter leur 

autonomie en cours de route. 

Chaque borne Mouv’Oise est équipée de deux prises pour les voitures (22 kVA pour chaque prise type 2S de 

standard européen) et de deux prises pour les deux roues (prise type EF de 3 kVA), permettant de recharger 

deux véhicules simultanément. 

Ce réseau de borne est complété d’un service public de recharge privilégiant l’interopérabilité et l’accès à tous 

les utilisateurs. 

Les bornes sont communicantes et reliées à un central de supervision permettant de connaître sa localisation 

et sa disponibilité. 

Les coûts d’investissement de ce projet sont financés par le SE60 sur ses fonds propres, les communes, divers 

partenaires financiers (Conseil Départemental, Etat…). 

Concernant les coûts de fonctionnement, l’ingénierie globale et le suivi administratif sont assurés par le SE60. 

Les autres coûts (entretien et dépannage, suivi cartographique, supervision, abonnement électrique et 

consommation d’électricité) évalués à 1 250 € TTC/an/borne pendant cinq ans, sont financés par les 

communes ou les communautés. 

Le territoire de la Communauté de Communes de la Picardie Verte compte d’ores et déjà 5 bornes Mouv’Oise. 
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Les communes de ABANCOURT, DARGIES et HETOMESNIL souhaitent être dotées d’une borne pour laquelle la 

participation de la Communauté de Communes est sollicitée pour le fonctionnement. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 78 voix pour, 2 voix 

contre (GLATIER J-L. ; DURAND J.), 3 abstentions (BELIARD A. ; SYS P. ; BOUTON N.) et 9 non exprimées 

(DEFRANCE G. ; BIZET F. ; LONCKE F. ; GORET G. ; BOYENVAL G. ; DES COURTILS P. ; JUMEL R. ; LEFEVRE J.P ; 

ORTEGAT C.). 

DECIDE :  

- De participer au financement du coût de fonctionnement des bornes de recharge installées sur le 

territoire communautaire, conformément aux conditions techniques, administratives et financières 

d'exercice de la compétence ci-annexées, dans la limite de 3 bornes. 

AUTORISE :  

- Madame la Présidente à valider le projet de déploiement d’infrastructures de recharge pour 

véhicules électriques et hybrides sur les communes de son territoire. 

- Madame la Présidente à inscrire les dépenses correspondantes au budget communautaire et 

donner mandat à Madame la Présidente pour régler les sommes dues au SE60. 

- Madame la Présidente à signer tout document en lien avec cette opération. 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTION HAUTS DE FRANCE EN FETE DANS LE CADRE DE MISE EN ŒUVRE DE LA 2EME EDITION DU 
FESTIVAL DE L’ALIMENTATION LOCALE 

 

 Monsieur Cordier présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 
 

 

Dans le cadre du Projet Alimentaire Territorial, ayant pour objectif de relocaliser l'agriculture et l'alimentation 

dans les territoires, le service développement durable de la Communauté de Communes de la Picardie Verte 

organise la deuxième édition du Festival de l’Alimentation Locale, le dimanche 2 juillet 2023, à Grandvilliers 

(Place Barbier) de 10h00 à 18h00.  

Organisé en partenariat avec la Commune de Grandvilliers, ce festival vise à promouvoir le patrimoine local (la 

gastronomie et les produits du terroir), à valoriser les producteurs locaux et à sensibiliser les habitants de la 

Picardie Verte et des alentours à une alimentation locale et durable par le biais d’une programmation et d’une 

animation variée, avec notamment : un marché des producteurs locaux, un spectacle sur le gaspillage 

alimentaire, une ferme pédagogique, des jeux et divers stands et ateliers permettant de sensibiliser le grand 

public aux enjeux d’une alimentation durable.   

La région Hauts-de-France propose une subvention « Hauts-de-France en fête » permettant de soutenir les 

initiatives culturelles, sportives et les animations locales dans le cadre d'une valorisation des traditions 

populaires. Les projets devront valoriser les talents, patrimoines, produits et traditions des territoires des 

Hauts-de-France. Pour le Festival de l’Alimentation Locale, il s’agit de promouvoir et de valoriser la 

gastronomie et les produits du terroir.   La subvention forfaitaire pourra être comprise entre 500 € et 20 000 

€ et cette dernière ne pourra pas dépasser 40 % de la dépense éligible en cas d’événements gratuits. Les 
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dépenses de fonctionnement sont les dépenses éligibles à cette subvention.   Il est proposé de solliciter cette 

subvention au titre du Festival de l’Alimentation Locale.  

 

Le plan de financement prévisionnel de ce projet est le suivant : 

Subvention Hauts-de-France en Fête……………………………………………………………...……6 000 € 
Fonds propres CCPV………………………………………………………………………………….………….9 000 € 
Total Festival de l’Alimentation Locale (TTC)……………………………………………..……….15 000 € 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 85 voix pour et 7 non 
exprimées (DEFRANCE G ; CAUX E. ; BOYENVAL G. ; DES COURTILS P. ;GORENFLOS A. ; LEFEVRE J.P. ; 
VASSEUR R.). 
 
AUTORISE :  

- Madame la Présidente à candidater au dossier de demande de subvention de la région Hauts-de-
France. 

- Madame la Présidente à signer l’ensemble des documents affairant à cette demande de 
subvention 

 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTION AIDE A L’ALIMENTATION LOCALE DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA 2EME 
EDITION DU FESTIVAL DE L’ALIMENTATION LOCALE AUPRES DU DEPARTEMENT DE L’OISE 

 

 Monsieur Cordier présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

Dans le cadre du Projet Alimentaire Territorial, ayant pour objectif de relocaliser l'agriculture et l'alimentation dans 

les territoires, le service développement durable de la Communauté de Communes de la Picardie Verte organise la 

deuxième édition du Festival de l’Alimentation Locale, le dimanche 2 juillet 2023, à Grandvilliers (Place Barbier) de 10h00 

à 18h00.  

Organisé en partenariat avec la Commune de Grandvilliers, ce festival vise à promouvoir le patrimoine local (la 

gastronomie et les produits du terroir), à valoriser les producteurs locaux et à sensibiliser les habitants de la Picardie Verte 

et des alentours à une alimentation locale et durable par le biais d’une programmation et d’une animation variée, avec 

notamment : un marché des producteurs locaux, un spectacle sur le gaspillage alimentaire, une ferme pédagogique, des 

jeux et divers stands et ateliers permettant de sensibiliser le grand public aux enjeux d’une alimentation durable.  Le 

Conseil Départemental de l’Oise propose une subvention « Aide à l’animation locale » permettant de soutenir et de 

valoriser les manifestations et événements locaux. Pour le Festival de l’Alimentation Locale, il s’agit de promouvoir et de 

valoriser la gastronomie et les produits du terroir.  

Il est proposé de solliciter cette subvention au titre du Festival de l’Alimentation Locale. Le plan de financement 

prévisionnel de ce projet est le suivant : 

 
Subvention Conseil Départemental de l’Oise Aide à l’animation locale………..……………...……6 000 € 
Fonds propres CCPV………………………………………………………………………….………….9 000 € 
Total Festival de l’Alimentation Locale (TTC)………………………………………………..……….15 000 € 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 83 voix pour et 9 non 
exprimées (CAUX E. ; ESTIENNE J.P. ; GOURLAIN M.L ; BLARTIER J.L. ; VERBEKE P. ; MOITTIE O. ; GORENFLOS 
A. ; DES COURTILS P. ; LEFEVRE J.P) 
 
AUTORISE :  

- Madame la Présidente à candidater au dossier de demande de subvention du Conseil Départemental 
de l’Oise, 
 

- Madame la Présidente à signer l’ensemble des documents affairant à cette demande de subvention.  
 
 

CONVENTIONS AVEC L’ASSOCIATION DIAPHANE ET LA SOCIETE CONTRETEMPS LIVE 

 

Monsieur Verbeke présente ce point. 
Pas remarque particulière. 

 

Les résidences-missions photographe et journaliste sont organisées dans le cadre du Contrat Culture Ruralité 
(contrat triennal signé par DRAC/IEN/CD60/CCPV). 
 
La Région Hauts de France n’a pas désiré être signataire du Contrat Culture Ruralité, mais souhaitait 
accompagner la CCPV dans sa politique de résidences artistiques de territoire sur un modèle différent 
(résidence longue, moins tournée vers l’Education Artistique et Culturelle/Education Nationale, plus vers la 
diffusion des créations et la participation des habitants au projet), dans le cadre de leurs propres dispositifs 
PRAC (Projets à Rayonnement Artistique et Culturel). 
 
Rappel des différentes décisions : 

- Commission culture du 21/01/21 : décision de l’orientation éducation à l’image, aux médias et à 

l’information pour le prochain contrat culture ruralité (2022 à 2025) ; 

- Conseil Communautaire du 09/05/2022 : demande de subvention à la Région Hauts de France pour 

une résidence longue de territoire complétant le Contrat Culture Ruralité (orientation éducation à 

l’image et aux médias via réalisateur/audiovisuel) : 20 000 €, votés en commission permanente du 

Conseil Régional du 04/10/22, notifiés à la CCPV le 01/12/22 ;  

- Conseil Communautaire du 07/07/2022 : demande de subvention à la DRAC pour le projet résidences 

photographe et journaliste 2022/23 (partenariat avec Diaphane) : 40 000 €, versés sur l’exercice 

budgétaire 2022 ; 

- Conseil Communautaire du 12/12/2022 : renouvellement du Contrat Culture Ruralité pour 2022-2025 

(contrat cadre engageant DRAC sur 40 000 € de subvention annuelle, participation CCPV à hauteur de 

20 000 €/an, et Conseil Départemental à hauteur de 5 000€/an). 

-  

Le budget global de ces résidences s’élève à : 
 

- Dépenses : 80 000 € (+ 6 000 € de frais annexes dont hébergement, pris en charge directement par 

CCPV), répartis comme suit : 

-  

o 52 000 € sur partenariat avec Diaphane (résidences-missions une journaliste et une 

photographe) 

o 28 000 € sur le partenariat avec Grégory Vasseur (réalisateur en résidence longue / 

audiovisuel) 
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- Recettes : 65 000 €, répartis comme suit : 

 

o 40 000 € DRAC (fléchés sur résidences-missions photographe journaliste/partenariat 

Diaphane), versés en 2022 

o 5 000 € Conseil Départemental (fléchés sur résidences-missions photographe 

journaliste/partenariat Diaphane), en cours de versement sur 2023 

o 20 000 € Conseil Régional (fléchés sur résidence longue audiovisuel), notifiés en 2022, à 

solliciter en 2023 avec demande de prolongation projet 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 83 voix pour, 2 voix 
contre (SOLEWYN A. ; FERRY V.), 1 abstention (SYS P.) et 6 non exprimées (JAMAULT P. ; DES COURTILS P. ; 
DEFRANCE G. ; BIZET F. ; LEFEVRE J.P ; VASSEUR R.) 
 
VALIDE :  
 

- Les termes des conventions annexées ;  
 
AUTORISE :  

- Madame la Présidente à signer tout document relatif à ce dossier. 
 
 
 

CONVENTION DE SOUTIEN AU FONCTIONNEMENT DU MUSEE DE LA VIE AGRICOLE ET RURALE DE L’OISE A 
HETOMESNIL POUR L’ANNEE 2023 

  
 

Monsieur Verbeke présente ce point. 
Pas remarque particulière. 

 

Le musée de la vie agricole et rurale de l’Oise, situé à Hétomesnil, sollicite la reconduction du soutien financier 

de la Communauté de Communes de la Picardie Verte pour leur fonctionnement, au titre de l’année 2023.  

Cette demande s’élève à 26 500€, soit 25 000€ de soutien au fonctionnement, et 1 500€ d’aide à la prise en 

charge du transport des écoles du territoire se rendant au musée.  

Le bilan 2022 et le projet 2023 ont été présentés à la Commission Tourisme et Culture le 1er mars 2023. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 85 voix pour, 1 
abstention (BIZET F.) et 6 non exprimées (BOUS W. ; HUCLEUX J. ; DES COURTILS P. ; LEFEVRE J.P ; LEGUAY 
A. ; BELIARD A.)  
 
 
AUTORISE :  

- Madame la Présidente à signer la convention avec le musée de la vie agricole et rurale de l’Oise au 
titre de l’année 2023 et à verser au musée la subvention correspondante, ci-après annexée,  

- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire. 
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CONVENTION DE FONCTIONNEMENT AVEC L’OFFICE DU TOURISME DE LA PICARDIE VERTE ET SES VALLEES POUR LES 
ANNEES 2022 A 2024 – DEMANDE DE SUBVENTION COMPLEMENTAIRE. 

 

Monsieur Verbeke présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 
Dans le cadre de sa compétence de développement touristique, la CCPV soutient l’Office de Tourisme de la Picardie Verte. 

Seule financeur, et considérant la nécessité de maintenir un service d’accueil et de promotion touristique du territoire, 

notamment au vu de la hausse constante de la fréquentation, la CCPV a signé une convention de fonctionnement avec 

l’OT pour la période 2022-2024.  La participation financière est de 79 965,60€ par an (2,40€ par habitant / base 33 319 

habitants). L’OT sollicite, pour 2023, une aide pour le recrutement d’un poste supplémentaire, s’élevant à 31 700€. 

Le bilan 2022 et le projet 2023 ont été présentés à la Commission Tourisme et Culture le 1er mars 2023. La commission a 

donné un avis favorable à la subvention de fonctionnement et à l’aide supplémentaire, pour un montant de 26 500€. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 87 voix pour, 1 voix 
contre (BOURGUIGNON C.), 1 abstention (LEGUAY A.) et 3 non exprimées (BOYENVAL G. ; DES COURTILS P. ; 
DECOCK J.Y.) 
 
AUTORISE :  

- Madame la Présidente à signer l’avenant à la convention avec l’association de l’office de tourisme de la Picardie 
Verte au titre de l’année 2023, ci-après annexée, et verser la subvention correspondante, 

- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 

CONVENTION DE SOUTIEN AU FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION MTVS POUR L’ANNEE 2023 

 

Monsieur Verbeke présente ce point. 
Pas remarque particulière. 

 

L’association MTVS (Musée des Tramways à Vapeur et des chemins de fer Secondaires français), dont le siège 
social est situé à Butry-sur-Oise (95430) et une partie des activités à Crèvecœur-le-Grand, sollicite la 
reconduction du soutien financier de la Communauté de Communes de la Picardie Verte pour leur 
fonctionnement, pour l’année 2023, pour un montant de 61 295€. 

Cette augmentation fait suite à la hausse du coût des traverses. 

Le bilan 2022 et le projet 2023 ont été présentés à la Commission Tourisme et Culture le 1er mars 2023. 

La commission a donné un avis favorable à la subvention de fonctionnement, pour un montant de        42 830€ 
correspondant à deux camions de traverses (559 traverses / camion) pour 870 m d’aménagement de voie.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 79 voix pour, 2 voix 
contre (BLATIER J-L. ; DURAND J.), 2 abstentions (BIZET F. ; BELIARD A.) et 9 non exprimées (COUTARD S. ; 
ANCELIN O. ; TOUTAIN M.L. ; DES COURTILS P. ; SYS P. ; BAILLY D. ; LEFEVRE J.P ; MERCIER J.C. ; LEGUAY A.) 
 
AUTORISE :  

- Madame la Présidente à signer la convention avec l’association MTVS pour l’année 2023 et à verser à 
l’association la subvention correspondante, ci-après annexée,  
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- Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire. 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION D’UNE CONVENTION TEMPORAIRE AVEC LE MUSEE DE LA VIE AGRICOLE ET RURALE 
DE L’OISE POUR LA MISE A DISPOSITION DE LA MAISON DE MAITRE DU DOMAINE D’HETOMESNIL  

 

Monsieur Verbeke présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 

La CCPV a consenti auprès du musée de la vie agricole et rurale de l’Oise une convention d’occupation 
temporaire pour la mise à disposition des bâtiments du musée.  

Le musée sollicite la mise à disposition de la maison les week-ends des mois de mai, juin et septembre 2023 
pour y organiser des visites guidées. Ces visites seraient payantes, hormis lors des Journées Européennes du 
Patrimoine les 16 et 17 septembre 2023.  La convention d’occupation temporaire actuelle ne comprenant que 
les bâtiments d’exposition, il est proposé de signer une nouvelle convention pour la mise à disposition de la 
maison de maître. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 73 voix pour, 1 voix 
contre (TOUTAIN M-L.), 1 abstention (BIZET F.) et 17 non exprimées  ( FOLASTRE F. ; VAN HONACKER T. ; 
GORET G. ; BLATIER J.L. ; LEVASSEUR A. ;MOITTIE O. ; DES COURTILS P. ; DUBUT I. ;BOURGUIGNON C. ; VAN 
OOTEGHEM P. ; STERIN GOISQUE A. ; MAILLARD P. ;SYS P. ; BAILLY D. ; LEFEVRE J.P. ; MERCIER J.C. ; LEGUAY 
A.) 
 
AUTORISE :  

• Madame la Présidente à signer la convention d’occupation temporaire avec le Musée de la vie agricole 
et rurale de l’Oise pour la mise à disposition de la maison ;  

• Madame la Présidente à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 

CENTRES SOCIAUX RURAUX DE GRANDVILLIERS, MARSEILLE-EN-BEAUVAISIS ET SONGEONS – CONVENTIONS 
D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENTS 2023 

 

Monsieur Daniel présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 

 
La Communauté de Communes de la Picardie Verte a toujours aidé les Centres Sociaux Ruraux du territoire, 
et ce, eu égard aux nécessités conjuguées de veiller à l’animation du territoire communautaire, d’apporter des 
réponses solidaires aux nombreuses problématiques et contraintes sociales existantes, de dégager des 
initiatives exemplaires afin d’optimiser en proximité les aspects sociaux avec les participations financières liées, 
dont celles de la CCPV (subventions et prêts gracieux de locaux, notamment). 
 
Considérant l’avis favorable de la Commission « Affaires Sociales et Petite Enfance », tant sur le soutien au 
fonctionnement des Centres Sociaux Ruraux, que sur les missions soutenues, 
 
Considérant le vote des crédits nécessaires au Budget Primitif 2023, 
 
Considérant, l’obligation, imposée par les textes en vigueur, de signer une convention avec chaque Centre 
Social Rural, dès lors que l’aide apportée est supérieure à 23 000 €, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 86 voix pour et 6 non 

exprimées (COUTARD S. ; DES COURTILS P. ; DECOCK J.Y. ; LEFEVRE J.P. ; VANNESTE B. ; VASSEUR R), 

AUTORISE :  
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• Madame la Présidente à signer chacune des conventions d’objectifs relatives aux Centres Sociaux 

Ruraux de Grandvilliers, Marseille en Beauvaisis et Songeons.  

CENTRES SOCIAUX RURAUX DE GRANDVILLIERS, MARSEILLE-EN-BEAUVAISIS ET SONGEONS – CONVENTIONS 
D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENTS 2023 CONCERNANT L’ACTION « JEUNESSE » 

 

Monsieur Daniel présente ce point. 
Pas de remarque particulière. 
 

 

La convention jeunesse entre la CCPV et les CSR, comporte des axes de financements à caractère sociale et 
solidaire pour l’une des missions de proximité qui englobe depuis janvier 2015, la délégation de l’action 
jeunesse CCPV en faveur des jeunes 10 à 17 ans.   Cependant, le contenu de cette convention a besoin d’être 
réajusté chaque année prenant en compte les évaluations annuelles du fonctionnement. Voici les 
modifications pour 2023 :     
 

➢ La fin du CEJ Contrat Enfance Jeunesse au 31 décembre 2022, remplacé par la CTG Convention 
Territoriale Globale de la CAF annonce que « l’action jeunesse » ne sera plus financée.  
Par conséquence pour cette année de transition liée à ces changements, la CCPV maintiendra la 
subvention à 18 000€ pour chacun des Centres sociaux Ruraux.  

 

➢ La subvention sera versée en 2 acomptes    
*1er de 70%  soit  12 600€ à la signature de la convention (ci-joint en annexe) 
*2nd de 30% soit     5 400€ en novembre après réception des bilans   
 

➢ Le nombre d’heure réalisé sera réajusté à 8 000h au lieu de 7 680h au vu des bilans et de la prise en 
compte des créneaux d’activités « ados » les mercredis, samedis et soirées hors vacances depuis 2020.  
          

➢ L’organisation d’inter-centres (lié aux 3 structures) n’aura plus un caractère obligatoire. Néanmoins, le 
contenu des programmes devra suivre impérativement le projet éducatif.  
 

➢ Une communication lisible sera présentée avec des tarifs harmonisés cohérents et explicites.  
 

Le montant de la subvention, les acomptes et du nombre heure à réaliser sont similaires aux 3 centres. 
La CCPV demande une exigence nécessitant de dégager des initiatives exemplaires auprès de nos jeunes ruraux 
via le projet éducatif, avec une approche de l’animation jeunesse développant tous les aspects sociaux 
inhérents. Cette délégation est couverte d’une coordination communautaire, dont la CCPV est gestionnaire. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire s’est exprimé par 92 votants, soit : 87 voix pour et 5 non 
exprimées (DES COURTILS P. ; DEFRANCE G ; BIZET F. ;LEFEVRE J.L. ; VASSEUR R.) 
 
AUTORISE :  
 

• Madame la Présidente à signer les conventions spécifiques « jeunesse » liées aux Centres Sociaux 
Ruraux de Grandvilliers, Marseille en Beauvaisis et Songeons.  
 

• Madame la Présidente à financer les subventions liées à la délégation jeunesse 
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QUESTIONS DIVERSES : 

 
  
 

✓ Madame Cuvelier : Pour information, l’hygiénisation des boues des stations d’épuration n’est plus obligatoire 
depuis février dernier, c’est une dépense en moins pour certains d’entre vous.  
Vous allez recevoir un ou plusieurs mails concernant la réunion avec la trésorerie qui avait été sollicité par les 
secrétaires de mairie, deux sessions vous seront proposées.  
 
Une formation sur Hélios à destination des élus sera également proposée par Madame Magniez. 
 
Je dois vous faire part également de plusieurs démissions au sein de notre conseil communautaire, Monsieur 
Thierry Levasseur (Lihus) a démissionné en janvier, démission actée par la Préfecture depuis le 27 février.  Des 
élections auront lieu prochainement, nous aurons donc un nouveau maire au sein de l’assemblée. A Marseille en 
Beauvaisis, Monsieur Claude Bonduelle, délégué communautaire, Mme Hélène Rohaut, déléguée communautaire 
et Mme Angélique Sainneville ont également démissionné. Merci de nous transmettre rapidement les éléments 
des prochains délégués élus afin que nous puissions leur transmettre les informations et invitations… 
 
La prochaine Conférence des Maires se tiendra le 6 juin à Formerie et le prochain Conseil Communautaire le 19 
juin à Songeons. 

 
✓ Madame Pichard : Question concernant Hétomesnil, nous avons vu passer des chiffres lors du budget, je 

souhaiterais savoir concernant l’étude si elle avance réellement au vu de la réunion d’information d’hier. 
 

✓ Monsieur Verbeke : Le but de la réunion d’hier était de rencontrer les acteurs locaux et de recueillir leur avis. 
 

✓ Madame Pichard : Dans la présentation du Bureau d’Etudes on aurait dû percevoir les avancées quand même. 
 

✓ Monsieur VERBEKE :  Les tranches optionnelles sont basées sur les volets juridique et financier. On était là pour 
écouter les acteurs présents et non pas les inonder de chiffres, ce n’était vraiment pas l’objet de cette réunion.  Le 
cabinet avance sur ces différentes tranches optionnelles et c’est dans le cadre du COPIL que l’on doit débattre de 
ces sujets mais cela avance et les échéances seront tenues. 
 

✓ Madame Cuvelier : Je compléterais, car j’étais aussi présente à la réunion, en reprenant les termes du bureau 
d’études qui nous a parlé de centre de coût et centre de profit car il nous faudra bien étudier l’équilibre budgétaire. 
Je m’agace terriblement de voir ce bureau d’études qui selon moi, alors qu’ici même le 12 décembre dernier, il 
nous avait annoncé « dans 3 mois je vous donnerai des chiffres, les éléments juridiques et un planning de fin 
d’étude ».  Mais les délais sont dépassés ! Avec notre Directrice nous avons repris les clauses du marché et vous 
pouvez compter sur moi pour tenir les échéances. C’est une étude qui devait durer 6 mois, qui a commencé il y a 
un an et a déjà été prolongée avec un financement qui impose de respecter les délais  Ma volonté est de délibérer 
en juin prochain sur ce sujet. 
 

✓ Monsieur Bous : L’entreprise Oise TP a pris du retard sur l’envoi des devis aux communes pour le gravillonnage 
mais vous devriez les recevoir d’ici la fin de semaine. Les travaux du Réseau de chaleur avancent, les tranchées 
sont bientôt terminées. Les travaux des bureaux de la CCPV ainsi que ceux du Centre social de Grandvilliers 
avancent bien également. Une fois les travaux achevés, j’organiserai une commission « Infrastructures 
Communautaires ».  
 

✓ Monsieur Cordier : Samedi matin prochain à Songeons, nous présenterons publiquement l’Atlas de la Biodiversité. 
Le Mardi 4 avril matin, toujours à Songeons, nous aurons dans le cadre du PAT ce que nous avons appelé les 
premières instances de la restauration collective afin de réfléchir à ce que l’on souhaite mettre dans les assiettes 
de nos enfants.  Le Dimanche 2 juillet à Grandvilliers se tiendra le festival de l’alimentation, l’idée est de 
communiquer tôt afin que l’ensemble de la population soit informé. 
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✓ Monsieur Daniel : La nouvelle Convention Territoriale Globale qui remplacera le CEJ  a pris fin le 31 décembre 
dernier.  Une réunion a lieu le 30 mars avec la CAF afin d’expliquer les nouveaux modes de financement sur les 
différentes activités.   Le CLS en partenariat avec le PAT organise une journée « Manger équilibré c’est bon pour 
la santé » le 12 avril avec divers ateliers. Le premier Comité de Pilotage du Projet Educatif de Territoire / Plan 
mercredi aura lieu le mardi 4 mai des actions seront à mener sur ce projet en lien avec la subvention de l’Etat. 
 

✓ Monsieur Estienne : La commission « Aménagement /Mobilités » aura lieu le 15 mai à 18h00 
 

 
✓ Monsieur Verbeke : La commission culture aura lieu le 6 avril pour étudier la programmation culturelle. 

 

✓ Monsieur Smessaert : Nous nous sommes rendus à une réunion à Clermont concernant le fonds de revitalisation 
qui a créé 19 emplois sur le territoire de la Picardie Verte. 

 
 
Madame Cuvelier remercie la DGS (parmi nous depuis un an au 1/04/2022) ainsi que l’ensemble des services de la 
Communauté de Communes pour l’élaboration des budgets et les services techniques pour la logistique. 
 
 
 
  

L’ordre du jour étant épuisé, 
 la séance est levée à 20h45. 


